COMMUNE DE SAINT GERMAIN AU MONT D’OR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL N ° 2026-04
L’an deux mille vingt-six, le 26 janvier à vingt heures, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance, en Mairie, sous la présidence de Madame la Maire, Béatrice DELORME. 
Le quorum était atteint.
    
Date de convocation : 22/01/2026   	            		 
Nombre de conseillers :		En exercice : 23   		 Présents :  12		Votants : 21
    
Etaient présents : 
Mme Béatrice DELORME, Mme Sophie PELLIS, Mme Christel BOUSSARD, M. François DANCOURT,  M. Alexandre JOET, Mme Dominique GALLEY, M. Joris RENAUD, Mme Stéphanie FAURE, M. Jean-Michel BINET, M. Philippe POLOME, M. Olivier PERROT, M. Paul DIDIER.
Ont donné pouvoir : M. Philippe PERARDEL à M. François DANCOURT, Mme Valérie PERARDEL à Mme Stéphanie FAURE, Mme Anne-Françoise GIBERT à Mme Christel BOUSSARD, M. Thomas TEILLON à Mme Béatrice DELORME, M. Gérard BERTIN à M. Joris RENAUD, Mme Annette COURTEIX à Philippe POLOME, Mme Audrey GENESSON à Mme Sophie PELLIS, M. Renaud GEORGE à M. Olivier PERROT, M. Philippe BIGOT à M. Paul DIDIER. 
Absentes : Mme Sophie PICHON, Mme Blandine BROCARD
Secrétaire de séance : Mme Sophie PELLIS

2026-04) ACCEPTATION DES CHEQUES EMPLOI SERVICE UNIVERSELDEMATERIALISES
VU le Code Générale des Collectivités Territoriales ;
VU la délibération 2.4 du 12 décembre 2012 relative à la création d’une régie de recette Acti’Jeunes afin d’encaisser la participation des familles au périscolaire, service enfance, service jeunesse et restauration scolaire ;
VU la délibération 3.1 du 12 février 2013 relative à l’acceptation des Chèques Emploi Service Universel en tant que moyen de paiement pour la régie Acti’Jeunes ;
VU la lettre circulaire 2007-028 de la Direction de la Règlementation du recouvrement et du Service (DIRRES) qui définit les activités pouvant être réglées par CESU ; 
VU la délibération 2020-20 du 18 juin 2020 relative aux délégations données au Maire par le Conseil Municipal et l’autorisant notamment à créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
CONSIDERANT que le e-CESU dématérialisé est un chèque CESU préfinancé qui sert de moyen de paiement ;
CONSIDERANT que le e-CESU permet aux administrés d’effectuer, au centime près, le paiement de leurs factures en ligne ;
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décide :
· D’INTEGRER à la régie d’Acti’Jeunes les recettes liées aux encaissements Chèques Emploi Service Universel dématérialisés en tant que moyen de paiement pour les activités périscolaires ;
· D’AUTORISER le comptable public à accepter les CESU dématérialisés en tant que mode de paiement des factures pour les activités périscolaires

VOTES :
Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 0

   POUR EXTRAIT CONFORME,
La secrétaire de séance,							La Maire,
Sophie PELLIS								Béatrice DELORME
Saint-Germain-au-Mont-d’Or – Conseil municipal du 26 janvier 2026

